FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE BASKETBALL

REGLEMENTS GENERAUX

REGLEMENT DE LA LIGUE PROFESSIONNELLE




Article 56 : Dérogations accordées a la Ligue Professionnelle

Conformément aux statuts de la FRMBB, La Ligue Professionnelle est chargée, par délégation
de la FRMBB, d’organiser, de gérer et de coordonner les compétitions et manifestations
sportives a caractere professionnel auxquelles prennent part les associations sportives et
sociétés sportives membres de la Fédération.

La convention de délégation et le reglement sportif particulier de la Ligue Professionnelle
peuvent inclure certaines dérogations aux dispositions des Réglements Généraux.



